
DEPARTEMENT DE LOIR ET CHER
ARRONDISSEMENT DE ROMORANTIN

CCAS de NIur-de-Sologne
Procès-verbal de réunion

L’an deux mille vingt-cinq, le 10 octobre à 18h30, les membres du CCAS de Mur-de-Sologne, dûment
convoqués individuellement et par écrit le 25septembre2025, se sont réunis en session ordinaire, à la salle
des mariages, sous la présidence de Monsieur Yves VILLANUEVA, Président du CCAS de la Commune.

La séance est ouverte à 18 h 30.

Étaient présents : M. Yves VILLANUEVA, Mme Vanessa CHAUVEAU, M. Jean-hic COUTAN, Mme Marie-Astrid
FROMET, Mme Sylvie CESSAC, M. Jérôme FERRE, Mme Odile VALVASON, Mme AIme LUSSAN, Mme Françoise
DAVID, Mme Marie-Christine CHAMP, Mme Françoise BLOCH, Mme Jeannine JEANBLANC.

Lesquels forment la malorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer en application de
l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Étaient excusés et ont donné pouvoir:
Mme Marie-Christine CHAMP donne pouvoir à Mme Vanessa CHAUVEAU

Étaient absents et excusés
M. Pierre-Yves BAGARRE, M. Teddy LELONG, M. Philippe GUITTIER, M. Thierry MASSONNEAU et Mme
Florence BLIN.

Secrétaire de Séance : Mme Vanessa CHAU VEAU

ORDRE DU JOUR:

Constatation du quorum - excuses - pouvoirs
Désignation d’un secrétaire de séance

Ouverture de la séance

1. Approbation du Compte-Rendu de la séance du vendredi 10juillet 2025.

2. Délibération Sans objet

3. Analyse des besoins sociaux (ABS) — organisation d’une première réunion de travail

Questions diverses

Quorum atteini. Ouverture de la séance.

1: Approbation du Compte-rendu de la séance du jeudi 10 Juillet 2025

Le procès-verbal est adopté à 10 voix pour et 1 abstentions.



2 Délibérations

- Sans objet.

3 Analyse des besoins sociaux (ARS)

Il a été décidé que ce point serait reporté et que la prochaine réunïon aura lieu après l’élection du nouveau
bureau du CCAS â la suite des élections municipales.

Remarques
Les colis ont été commandés ainsi que le menu pour le repas des aînés.
Un mail sera envoyé pour l’organisation.

Questions diverses

Séance levée â I 8h54.

Le secrétaire Le Président
Vanessa CHAUVEAU Yves VILLANUEVA


